Le Havre (76) - 190 000 habitants 

La Ville du Havre, le débat public Port 2000 et la démocratie participative

Personne ressource : à venir

Le premier débat public s’est déroulé au Havre du 24 novembre 1997 au 23 mars 1998. La loi instaure un dispositif de participation du public au processus décisionnel en ce qui concerne les grandes opérations publiques d’aménagement d’intérêt national. Comment la Ville du Havre s’est-elle comportée durant cette toute nouvelle procédure de démocratie participative organisée par une autorité indépendante ?

Le premier débat public – au sens de la loi « Barnier », relative au renforcement de la protection de l’environnement – s’est déroulé au Havre du 24 novembre 1997 au 23 mars 1998. La loi instaure un dispositif de participation du public au processus décisionnel en ce qui concerne les grandes opérations publiques d’aménagement d’intérêt national. Le projet soumis au débat, dit Port 2000, dont le maître d’ouvrage est le Port Autonome du Havre, consiste à adapter les installations portuaires à l’expansion du trafic de conteneurs. 

Comment la Ville du Havre s’est-elle comportée durant cette toute nouvelle procédure de démocratie participative organisée par une autorité indépendante ?
	Le contexte
	. La loi du 2 février 1995, dite loi Barnier, introduit en France la procédure du débat public. La Commission Nationale du Débat Public a décidé l’organisation du premier débat public sur le projet Port 2000. 

. La Ville du Havre s’y est engagée, sans a priori, en raison de l’importance des enjeux liés au projet. Son intérêt s’est porté sur la recherche d’une sortie du débat conforme à ses objectifs. Elle militait, en faveur d’une extension du port hors de ses limites d’alors car les aménagements internes étaient sources de nuisances directes sur les quartiers sud de la ville. Cette solution nécessitait cependant que des précautions soient prises pour préserver les espaces naturels et les ressources halieutiques, d’autant plus que la Commission européenne, notamment, était très attentive à la protection des zones estuariennes.

. La démocratie participative était en place au Havre avant que le débat public ne s’y tienne. Il existe :

- des conseils de quartier depuis 1995 ;

- des concertations spécifiques pour tous les aménagements importants.

	La démarche
	. Le débat public doit être préparé de telle façon qu’il ne se contente pas d’enregistrer les positions des « professionnels » dans le débat mais qu’il aide à se révéler des positions (ou des conséquences) peut-être  moins organisées mais tout aussi importantes.  Il est nécessaire d’être très attentif, lors de la préparation des débats publics, à tous les aspects du dossier, et donc aux différentes interventions qui en découlent et qui les éclaireront. 

. Le maire a participé à plusieurs réunions, mais a choisi de ne pas multiplier les interventions. Il a choisi de faire participer les services de la Ville aux réunions thématiques et d’encourager  les « forces vives » à s’exprimer : acteurs de la vie économique et de la société civile.

	Les Résultats, le suivi
	. Le débat public a permis une appropriation du projet portuaire par l’ensemble de la communauté havraise. Il a joué un rôle fort de fédérateur entre le Port et la ville du Havre. Le Port a pris conscience de l’intérêt de s’appuyer sur la ville. 

. Après un débat public, il est important de poursuivre, avec les acteurs du débat, les échanges et les discussions. Ils se retrouvent ainsi régulièrement dans une instance neutre, la « Maison de l’Estuaire », pour échanger sur des études ou sur les conditions d’avancement du projet Port 2000. Suite à des enquêtes publiques en 2000 et 2002, les premiers postes à quai sont livrés au second semestre 2005. 

Le débat public n’est pas le lieu de la décision, ce n’est pas de la codécision. Mais, après les débats, il faut décider. Une absence de décision à l’issue du Débat porte atteinte à la fois à l’autorité de l’Etat et à la légitimité de la procédure.


Le contexte

	Les raisons

1. Quelles sont les raisons qui conduisent à l’organisation d’un débat public ?

2. Qu’est-ce qui a conduit la ville à s’engager dans le débat public  ?

3. Est-ce la CPDP, le Port où la ville elle-même qui a « mobilisé » la ville ?


	. La loi du 2 février 1995, relative au renforcement de la protection de l’environnement, dite loi Barnier, introduit en France la procédure du débat public. Il s’agit d’un dispositif de participation du public au processus décisionnel en ce qui concerne les grandes opérations publique d’aménagement d’intérêt national. 

Un débat public est organisé sur l’opportunité, les objectifs et caractéristiques principales des grandes opérations d'aménagement d'intérêt national.

Une institution a été créée pour décider s’il y a lieu d’organiser un débat après l’avis des ministres concernés : la Commission nationale du débat public (CNDP). Elle le fait au vu d'un dossier fourni par le maître d'ouvrage, comportant notamment une description des objectifs et des principales caractéristiques du projet, l'appréciation des enjeux économiques et sociaux, l'identification des principaux impacts sur l'environnement et l'estimation du coût économique et social du projet. 

Le projet Port 2000 relève des projets dits d’intérêt national. Il est déclaré d’intérêt national par le président de la République Jacques Chirac, en septembre 1995. La CNDP a décidé l’organisation d’un débat public, dont elle a confié l’animation à une Commission particulière du débat public (CPDP), chargée de garantir l’objectivité et la qualité du débat.

. La Ville du Havre a été sollicitée par le président de la Commission Particulière du Débat Public, comme l’ensemble des acteurs locaux, afin de participer au débat public. La Ville s’y est engagée en raison de l’importance des enjeux liés au projet : environnementaux, économiques, urbains et humains.

	Les convictions

4. Au départ du débat quelles convictions vous animent ? Quels a priori sur le débat public ? 

5. Quelle définition du débat public donneriez-vous ?
	La Ville n’avait pas d’a priori sur le débat public.

Elle considère qu’il est normal que les citoyens puissent s’exprimer sur un projet dont dépend leur avenir et dont la mise en œuvre peut avoir des conséquences directes sur leur cadre de vie. Le Débat Public offre un cadre organisé à cette expression.



	Les Données

6. Avez eu l’impression d’avoir influé sur le cours du débat ? 

7. Qu’est-ce qui a donné lieu à débat ? 

8. Quels étaient les objectifs de la Ville ?
	La Ville n’a pas cherché à influencer la définition du cadre, de l’objet du débat (aménagement d’un nouveau site portuaire pour accueillir les navires porte-conteneurs de nouvelle génération). 

Son intérêt s’est porté sur la recherche d’une sortie du débat conforme à ses objectifs. Elle militait, en faveur d’une extension du port hors de ses limites d’alors (des solutions alternatives, soutenues par les écologistes, proposaient des aménagements internes)  car les aménagements internes étaient sources de nuisances directes sur les quartiers sud de la ville.

La Ville souhaitait voir le projet d’extension aboutir, pour trois raisons :

· il représentait la condition même de la survie de la place portuaire ;

· il offrait la certitude de nombreux emplois, dans une ville dont le taux de chômage était alors de 18% ; il représentait en cela un élément indissociable du renouveau économique de la région havraise ;

· il donnait tout son sens à la notion de « ville portuaire » à laquelle les habitants s’identifient.

Cette solution d’extension du Port à l’extérieur de ses limites, avec emprise sur l’estuaire de la Seine,  nécessitait cependant que des précautions soient prises pour préserver les espaces naturels et les ressources halieutiques, d’autant plus que la Commission européenne, notamment, était très attentive à la protection des zones estuariennes.

	La démocratie participative au havre

9. Le débat public a-t-il influencé les démarches participatives de la Ville ? 

Si oui, en quoi ?

10. Comment est organisée la démocratie participative au Havre ? 

11. A quelle problématique est confrontée la Ville ?


	La démocratie participative était en place au Havre avant que le débat public ne s’y tienne. Celui-ci n’a pas changé la démocratie participative de la Ville. Par contre, la manière dont les élus se comportent en débat public dépend pour partie de leur pratique quotidienne de la démocratie de proximité.

Au Havre, il existe :

- des conseils de quartier (au nombre de quinze), depuis 1995 ; deux réunions sont organisées chaque année dans les quartiers, présidées par le maire ou l’adjoint à la politique de la ville. Les différents projets municipaux y sont exposés et la municipalité répond aux questions de la société civile.

- des concertations spécifiques pour tous les aménagements importants. Ce fut le cas dans le cadre du Grand Projet de Ville, de l’ANRU et de PIC URBAN (concertation réglementaire). Dans le cadre de l’ANRU, la Ville du Havre a été la première à signer un programme de rénovation urbaine. 300 millions d’euros sont investis sur cinq ans. 

Ce ne sont pas seulement les associations qui se mobilisent. Les réunions réunissent jusqu’à 300 personnes très motivées, de la société civile dans leur grande majorité.

La municipalité tient compte de la participation des citoyens dans les différentes démarches. Les remarques sont jugées pertinentes. Ce qui frappe le maire c’est que les [beaux] équipements [construits de manière concertée] sont respectés.

La Ville du Havre se trouve confrontée à plusieurs défis :

Renouveler la dynamique des conseils de quartier, en voie d’essoufflement (le nombre annuel de réunions est passé de 3 à 2). 

Découper le territoire en sous-quartiers, en raison du manque d’homogénéité de certains quartiers. Cela permettrait de redynamiser la mobilisation et la manière d’aborder les différentes problématiques locales.


La démarche

	Définition du Pilotage

12. Quelles sont vos réactions face à l’existence de la CPDP, ce « garant » du débat  ?

13. Quel doit être, selon vous, le rôle des autres acteurs (Etat, acteurs locaux) ?
	. La Ville n’avait pas d’a priori sur la CPDP, le « garant » du débat public. Le président de la CPDP et celui de la CNDP s’étaient préalablement entretenus avec le Maire sur les conditions du débat public.

. Le maire estime que le débat public doit être préparé de telle façon qu’il ne se contente pas d’enregistrer les positions des « professionnels » dans le débat mais qu’il aide à se révéler des positions (ou des conséquences) peut-être moins organisées mais tout aussi importantes. Ceci veut dire que les CPDP, pour ne pas passer à côté de certains aspects essentiels des dossiers, doivent soigneusement s’informer, avant de lancer les débats publics, auprès de ceux qui connaissent bien le terrain : le Préfet, le Maire, les parlementaires, les associations, … 

C’est un point - la préparation du débat public - sur lequel le rôle des Elus et celui du Préfet peuvent être importants.

Il est important, d’autre part, que pour des aménagements d’intérêt national, l’Etat affiche clairement la problématique, ses orientations et, éventuellement, ses choix, de façon à clarifier l’objet du débat public. D’autant plus quand l’aménagement en cause se situe dans un contexte de très forte concurrence avec d’autres sites européens.

	La préparation du débat

14. Comment la ville s’est-elle préparée au débat  ? 

15. Le maire a-t-il été amené à convaincre d’autres acteurs à participer ?

16. A fortiori, comment juger la préparation du débat par la Ville ?
	Aux yeux du maire, il est nécessaire d’être très attentif, lors de la préparation des débats publics, à tous les aspects du dossier, et donc aux différentes interventions qui en découlent et qui les éclaireront. Il considère que le dossier était de bonne qualité et la préparation sérieuse. Le projet était porté par l’ensemble de la communauté havraise.

Le maire a choisi deux options pour mettre en avant ses objectifs :

- faire participer les services de la Ville aux réunions thématiques (urbanisme, dessertes, …)

-  encourager  les « forces vives » à s’exprimer : acteurs de la vie économique et de la société civile. 

	LE temps du débat 

17. Le maire a-t-il personnellement participé au débat ? 

18. Comment jugez-vous la participation des habitants ?

19. Quels moyens de communication/ information la Ville a-t-elle utilisé ?


	. Le maire a participé à plusieurs  réunions, mais a choisi de ne pas multiplier les interventions. . 

Quant à la participation des habitants, les traditions de participation citoyenne des Havrais ont sans doute facilité des prises de parole nombreuses pendant le débat : conseils de quartier, concertations spécifiques sur des thèmes ou des aménagements précis ont été et sont toujours en effet fortement encouragées par le Maire.

. Brochure cosignée avec la CCI du Havre « Le Havre, Port 2000, les fondations du futur », pour souligner l’intérêt que représentait le développement portuaire pour l’avenir de la ville.

 


Les résultats, le suivi

	Mesure des résultats

20. Quels résultats du débat pour la ville  ? 


	Le maire garde un bon souvenir du débat public Port 2000.

. Le débat public a montré combien les aménagements urbains et les aménagements portuaires étaient étroitement liés. Sur quelques point particuliers, comme les extensions portuaires vers le nord, les dessertes intermodales du port, les attentes des Bas Normands, les échanges ont pu alimenter les réflexions des aménageurs. Il a aussi permis de vérifier combien les problématiques économiques et environnementales étaient liées et que l’aménagement du Port pouvait aussi être l’occasion de rechercher un meilleur équilibre entre les divers usages de l’estuaire (pêche, loisirs, activités portuaires, espaces naturels, chasse…).

Le débat public a permis une appropriation du projet portuaire par l’ensemble de la communauté havraise. Il a permis aux Havrais de se réapproprier le Port. Il a joué un rôle fort de fédérateur entre le Port et la ville du Havre. Le Port a pris conscience de l’intérêt de s’appuyer sur la ville. 

Le débat public a également permis d’illustrer ce qu’était une ville portuaire. 

Le débat public a permis de renforcer les liens de la Ville avec l’ensemble de ses quartiers sud et du quartier des Neiges.

Le débat public et le projet adopté ont bouleversé de manière positive la Ville. Le projet permet une formidable mutation.

	Les suites

21. Quel suivi des décisions prises à l’issue du débat et quel engagement de la ville dans ce suivi ?

22. Quelle place de la concertation suite au débat et engagement de la ville dans cette concertation  ?

23. Quelles suites au projet ?
	Après un débat public, il est important de poursuivre, avec les acteurs du débat, les échanges et les discussions. La Ville, le Port Autonome, les acteurs économiques, les associations, des experts, se retrouvent ainsi régulièrement dans une instance neutre, la « Maison de l’Estuaire », pour échanger sur des études ou sur les conditions d’avancement du projet Port 2000.

Le Port a par ailleurs repris le pilotage du projet, au sein d’un comité de suivi (de juin 1998 à 2000), présidé par le Préfet. La Ville y participait également. 

Des enquêtes publiques ont ensuite eu lieu en mars et mai 2000, avant le début des travaux à l’automne 2001. Une enquête publique sur la deuxième phase du projet s’est déroulée de février à mars 2002. Les premiers postes à quai sont livrés au second semestre 2005.

	Lien avec la décision

24. Quel lien entre le débat et la décision ?
	Le rôle des débats publics est de faire s’exprimer toutes les opinions, le plus largement possible. Ce n’est pas le lieu de la décision, ce n’est pas de la codécision. Mais, après les débats, il faut décider. Exception faire de Port 2000, il ne semble pas qu’une décision découle des débats. Un débat coûte cher, les participants y consacrent du temps et on leur doit une décision.

Une absence de décision à l’issue du Débat porte atteinte à la fois à l’autorité de l’Etat et à la légitimité de la procédure.
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